
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 

Nathalie TOCHON 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Honorine JOUTY

Tél : +33 4 79 75 51 44

Courriel : honorine.jouty@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 05/04/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
LA BALME (n° de SIRET 21730028400015)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 le montant de 18 809,43  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
39 173,89 € pour les dépenses de fonctionnement et à 75 489,80 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 9 358,64 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

LA BALME Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : LA BALMELA BALME 96 724,2996 724,29 € € 15 866,6515 866,65 € €

dont dépenses de fonctionnement 27 334,09 € 4 483,89 €

615231 Voiries 24 508,64 € 4 020,41 €

615221 Bâtiments publics 2 825,45 € 463,48 €

dont dépenses d'investissement 69 390,20 € 11 382,76 €

231 Immobilisations corporelles en cours 20 031,03 € 3 285,89 €

2151 Réseaux de voirie 48 759,17 € 7 998,45 €

2157 Matériel et outillage technique 600,00 € 98,42 €

Budget annexeBudget annexe :  : ASST LA BALMEASST LA BALME 17 939,4017 939,40 € € 2 942,782 942,78 € €

dont dépenses de fonctionnement 11 839,80 € 1 942,20 €

61523 Reseaux 11 839,80 € 1 942,20 €

dont dépenses d'investissement 6 099,60 € 1 000,58 €

21532 Réseaux d'assainissement 6 099,60 € 1 000,58 €

TOTALTOTAL 114 663,69114 663,69 € € 18 809,4318 809,43 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

LA BALME

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : LA BALMELA BALME 9 358,649 358,64 € €

dont dépenses de fonctionnement 9 358,64 €

615221 Bâtiments publics 5 195,76 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 5 195,76 €

95-1 Réparation des moteurs des volets roulants appartement mairie 573,36 €

126-1 Réparation de volets roulants remplacement de moteur au restaurant La Table à Tonton 2 226,60 €

154-1 Remplacement de moteur de volet roulant au restaurant La Table à Tonton 556,80 €

272-2 61FABRICATION ET POSE D'UN PLACARD 2 PORTES POUR VIDÉO PROTECTION+REMPLACEMENT
PANNEAU, SERRUR | FACTURE N F 2023-0507 | 61FABRICATION ET POSE D'UN PLACARD 2 PORTES P

156,00 €

348-1 REMPLACEMENT DE MOTEURS DE VOLETS ROULANTS AU RESTAURANT LA TABLE À TONTON | FACTURE N
390 223 12 278 | REMPLACEMENT DE MOTEURS DE VOLETS ROULANTS AU REST

1 683,00 €

615231 Voiries 4 162,88 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 4 162,88 €

123-1 Remplacement poteau incendie au lieudit Les Chatelains 3 628,88 €

251-1 INTERVENTION DE DÉSINSECTISATION D'UN NID DE GUÊPES PLACÉ DANS UNE GLISSIÈRE DE SÉCURITÉ |
FACTURE N 23655 | INTERVENTION DE DÉSINSECTISATION D'UN NID DE

150,00 €

272-3 61FABRICATION ET POSE D'UN PLACARD 2 PORTES POUR VIDÉO PROTECTION+REMPLACEMENT
PANNEAU, SERRUR | FACTURE N F 2023-0507 | 61FABRICATION ET POSE D'UN PLACARD 2 PORTES P

384,00 €

Budget annexeBudget annexe :  : ASST LA BALMEASST LA BALME 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 9 358,649 358,64 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

LA BALME Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : LA BALMELA BALME 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : ASST LA BALMEASST LA BALME 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

LA BALME Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : LA BALMELA BALME 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : ASST LA BALMEASST LA BALME 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 05/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

LA BALME

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : LA BALMELA BALME 51 044,6151 044,61 € €

dont dépenses de fonctionnement 250,00 €

615231 Voiries 250,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 250,00 €

356-1 - SOUFFLAGE ET RAMASSAGE DES FEUILLES DANS LA COMMUNE | FACTURE N 20231222 | SOUFFLAGE ET
RAMASSAGE DES FEUILLES DANS LA COMMUN

250,00 €

dont dépenses d'investissement 50 794,61 €

231 Immobilisations corporelles en cours 50 794,61 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 3 672,37 €

160-1 - FRAIS DE MAITRISE D'OUVRAGE POUR ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX SECTEUR LA COMBRE (TRANCHE 2)
| TITRE 291 | FACTURE N 2023-00000291

2 416,69 €

250-1 - SOLDE DE FRAIS DE MAÎTRISE D'OUVRAGE POUR ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX SECTEUR LA COMBE
(TRANCHE 2 | TITRE N 402 | FACTURE N 2023-00000402

1 255,68 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 47 122,24 €

161-1 APPEL DE FOND N 2 OPÉRATION ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX SECTEUR LA COMBE (TRANCHE 2) | TITRE
287 | FACTURE N 2023-00000287

31 395,81 €

249-1 APPEL DE FONDS N 3 SOLDE OPÉRATION ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX SECTEUR LA COMBE (TRANCHE 2)
| TITRE 401 | FACTURE N 2023-00000401

15 726,43 €

Budget annexeBudget annexe :  : ASST LA BALMEASST LA BALME 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 51 044,6151 044,61 € €
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